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I) évolution et répartition de la population 
 

 
 
Augmentation de la population totale de 2.8% (contre 2.2% précédemment) liée à l’ouverture de la 
formation PCS (+25), à l’augmentation de la population apprenante en enseignement général (+18) et 
en pôle sciences (+14). Le nombre de demi-pensionnaires inscrits est en augmentation mais ne 
présage pas pour autant une augmentation de la fréquentation du restaurant scolaire. En effet, 
beaucoup d’élèves ou étudiants s’inscrivent mais le fréquentent plus ou moins régulièrement. 
Le nombre de boursiers s’entend sur une moyenne par année scolaire. En effet, le nombre fluctue sur 
les trois trimestres selon les arrivées ou les départs. Le chiffre des boursiers lycéens est celui du 1er 
trimestre. Il est en augmentation si on le compare à celui de l’année scolaire précédente de 13%. 
Celui peut trouver une explication dans l’augmentation du nombre de lycéens, dans la dégradation 
financière des situations familiales ou dans la nouvelle réglementation des bourses qui modifie les 
barèmes et conditions d’octroi et qui fait coïncider pour quelques années l’ancienne et la nouvelle 
réglementation.  
Les étudiants boursiers sont en augmentation de 8%. 
27,7% des étudiants sont boursiers contre 41% des lycéens. 
Le nombre d’internes diminue pour atteindre son chiffre le plus bas depuis 5 ans (-3.7% par rapport à 
l’année scolaire précédente). La diminution provient du public lycéen. 
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La répartition de nos internes est la suivante entre les pré bac et post bac : 
 

 
 
A la rentrée 2016-2017, les filles représentent plus de 70 % de l’effectif des internes comme l’année 
précédente. 
L’internat est constitué à plus de 77 % par les étudiant(e)s (contre 70% en 2015-2016), d’où la 
nécessité d’engager à terme une réflexion sur les locaux notamment la nécessité de chambres 
individuelles ou doubles. 
48% de nos internes étudiants sont boursiers CROUS contre 41.5% des lycéens. 
 
Nos lycéens, étudiants et apprentis se répartissent dans quatre pôles et de la façon suivante : 
 
 

 
 
La part des apprenants du pôle santé est en diminution de 1 point tandis que l’on constate une légère 
augmentation de la part des apprenants de l’enseignement général (+1 point). Le pôle social et le pôle 
sciences restent stables dans leur proportion. 
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II) Structure du budget et évolution de la dotation de 
fonctionnement Région 
 

 
 

 
 

La dotation de fonctionnement 2017 s’élève à 443 974 euros contre 438 629 € en 2016.  Ainsi la 
dotation globale de fonctionnement augmente de 1.22% entre les deux exercices.  

Toutefois, ce montant de dotation initiale induit une participation de l’établissement par un 
prélèvement sur son fonds de roulement pour le budget 2017. En effet, une dotation favorable se situe 
davantage aux alentours de 475 000 € compte tenu des dépenses du lycée, induites notamment par 
les types de formations délivrées, le coût des consommables pédagogiques des différents pôles mais 
également par les dépenses de viabilisation dont l’estimation est moindre pour la Région par rapport à 
celle du lycée. 
 
Le calcul de la dotation est fixé à partir des dépenses et recettes de fonctionnement, constatées aux 
comptes financiers. L’objectif est d’être viabilisé, d’assurer l’environnement adéquat à l’acte 
pédagogique et à la vie, couvrir les charges de fonctionnement et de logistique courantes et effectuer 
un entretien garantissant la préservation des locaux et des équipements. 
Un ajustement de cette dotation est réalisé en fonction des capacités financières de l’établissement et 
des prévisions d’économies sur les dépenses de viabilisation suite aux marchés groupés de gaz (-
15%) et d’électricité (-7.5%). Elle est également ajustée au regard de l’évolution prévisible de l’inflation 
pour 2017 soit 1.2%. 
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Le graphique ci-dessus montre la part des différents financements pour l’élaboration du budget 2017, 
hors masse salariale. Les proportions restent semblables à celles de l’exercice 2016. 
Nous pouvons constater que les services spéciaux SRH, Bourses Nationales et EMOP ont un 
financeur exclusif. Le SRH est financé avec ses ressources propres, les Bourses Nationales par un 
financement ÉTAT et l’EMOP par un financement REGION. Les Opérations en capital sont couvertes 
par les encaissements d’une partie de la taxe d’apprentissage (8 000€). 
Sur les services AP et ALO, logiquement, le financement majoritaire provient de la Région Hauts de 
France et plus précisément à hauteur de 58% pour AP et 72% pour ALO. 
De même, pour le service Vie de l’Élève, le financement de l’ETAT intervient à hauteur de 93%. 
 
Les ressources propres et autres (don FCPE) en AP, représentant plus de 28%, sont constituées des 
recettes sur conventions pour l’apprentissage, par le don de la FCPE de 10 000 euros pour des 
actions péri-éducatives ou sorties et voyages ou encore par le conventionnement avec le lycée 
professionnel Cousteau de Wasquehal (BTS QIABI).  
Celles en ALO, pour 27%, sont prévues dans le cadre des recettes liées aux contributions entre 
services ou encore des recettes provenant des loyers et reversements de charges pour les logements 
en location ou par les redevances d’utilisation des locaux par les associations liées aux 
remboursements de divers frais de fonctionnement. 
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llI) Explications des différences de masse entre le budget 2016 
et le budget 2017 
 

 Ouv Crédits 
2016 

Ouv Crédits 
2017 

Prévisions de 
Recettes 201 6 

Prévisions de 
Recettes 201 7 

Différence 
Recettes – 
Dépenses 201 7 

AP 685 527. 70 
 

613 859.18 635 527. 70 
 

578 859. 18 - 35 000 

VE 48 766. 00 43 000. 00 48 766. 00 43 000. 00 0 

ALO 522 652. 00 525 162. 00 502 652. 00 505 162. 00 - 20 000. 00 
(correspondant aux 
amortissements) 

TOTAL 
Services 
généraux  

1 256 945. 70 
 

1 182 021. 18 1 186 945. 70 
 

1 127 021. 18 - 55 000. 00 

SRH 501 336. 50 513 264. 00 501 336. 50 513 264. 00 0 

BN 349 700. 00 340 000. 00 349 700. 00 340 000. 00 0 

EMOP 24 800. 00 14 700. 00 24 800. 00 14 700. 00 0 

TOTAL 
Services 
spéciaux  

875 836. 50 867 964. 00 875 836. 50 867 964. 00 0 

OPC 12 000. 00 8 000. 00 12 000. 00 8 000. 00 0 

TOTAL 
GENERAL 

2 144 782. 20 
 

2 057 985. 18 2 074 782. 20 
 

2 002 985. 18 - 55 000. 00 

 

 
 
Service Activité Pédagogique  et OPC (opérations en capital) :  
 
Il est choisi ici d’englober les dépenses AP et OPC car : 
- Le pôle Sciences a choisi « d’orienter» des crédits initialement prévus en AP pour de 
l’investissement financé par la Taxe d’Apprentissage à hauteur de 8 000 euros. 
 
Entre les budgets 2016 et 2017 apparaît une différence de plus de 71 668 euros  qui s’explique : 
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�y Une diminution des crédits en AP pour le pôle Santé, le pôle Sciences, le pôle Social de 5% 
compte tenu notamment de la prévision à la baisse de la taxe d’apprentissage. Des crédits 
supplémentaires pourraient être affectés en cours d’exercice selon l’encaissement réel de 
cette dernière. Parmi ces crédits initialement inscrits en AP, le pôle sciences a choisi d’inscrire 
des ouvertures de crédits en  OPC pour l’achat de matériels d’une valeur unitaire > 800€ HT. 
 

�y Diminution de l’estimation de recettes de taxe d’apprentissage prudente à hauteur de 45 000 
€, dont 8 000 euros inscrits en OPC. La tendance observée en 2015 n’est pas confirmée en 
2016. Il convient d’être prudent et d’ouvrir en cours d’exercice d’éventuels crédits 
supplémentaires en fonction de l’encaissement réel en 2017.  
 

TOTAL Année 

71 996,07 € 2008 

104 467,11 € 2009 

64 842,51 € 2010 

64 731,95 € 2011 

62 515,87 € 2012 

65 265,95 € 2013 

54 430,38 € 2014 

58 440,36 € 2015 

52 277,60 € 2016 

 
 

�y En apprentissage : -23 000 € 
Une réduction de budget en Apprentissage avec le CFA (-3 000€) correspondant en partie à la 
moitié du coût de l’ancien poste gagé. 
Une utilisation des crédits AFI24 sur la période sept-dec 2016 d’un montant de 10 000 € en 
dépenses de fonctionnement. Le solde de 10 000 € supérieur en 2016 s’explique par les frais 
de personnels pour sept-dec 2015 qui n’étaient pas connu lors de l’élaboration du budget 
2016 et inscrits en 2016 au lieu de 2015. 

 
 
�y Diminution de la subvention régionale pour le remboursement des frais de stages et 

déplacements de IFSI : - 31 600€. Cette subvention reste suffisante au regard des dépenses 
de ce poste et peut être ajustée. 

 
 

�y Ainsi, la répartition des Domaines au sein du service Activités Pédagogiques se traduit dans 
le graphique suivant : les frais liés aux remboursements des stages représentent 40 % des 
dépenses et nécessitent un travail administratif conséquent. Les dépenses du pôle Sciences 
représentent 16%. Celles de l’apprentissage représentent 17%. La répartition des dépenses 
reste stable entre les deux exercices. 
Des crédits pour des actions éducatives, remplaçant le SPEL sont alloués par la Région à 
hauteur de 14 387 €. Ils permettront de financer les frais du salon de l’étudiant 2017, les 
projets de sorties et éventuellement d’autres projets éducatifs. 
Le don de la FCPE va permettre de financer les voyages en Espagne et en Grande Bretagne 
pour 1 752€ tandis que 8 248€ financeront les sorties et projets péri-éducatifs. 
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Service Vie de l’Elève :  
 
Entre 2016 et 2017 apparaît une différence de + 5 700 euros qui s’explique par : 
 

 
�y    La disparition de l’aide spécifique à la restauration Région. 

 
�y Par une estimation identique au réel reçu en 2016 pour les crédits fonds sociaux ETAT. A ce 

jour, nous ne connaissons pas la dotation Aide Spécifique à l’Internat ni l’éventuel 
complément de subvention fonds sociaux suite à la disparition des remises de principe.  
 

�y    Le lycée a récemment répondu à une enquête sur l’internat qui devrait aboutir à une dotation 
spécifique. Une estimation de recettes de 20 000 € est prévue au budget 2017. L’ajustement 
se fera en début d’exercice suivant la notification de subvention. 

 
Le graphique ci-dessous démontre l’évolution des crédits fonds sociaux depuis 2009 : 
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Service Administration et logistique :  
 
Entre 2016 et 2017 apparaît une augmentation de 2 510 euros. 
 

�y Domaine Administration : Une augmentation de 1 710 euros au regard des évolutions de 
dépenses au cours de l’exercice 2016. Sont enregistrés sur cette ligne les frais liés à EDT ou 
Pronote, les reversements pour le BAIP, les frais d’insertion publicitaire. 
 

�y Domaine Energie : Une augmentation de 2 500 euros en rapport avec l’estimation des 
dépenses d’électricité au regard des dépenses en cours.   
Les services de la Région Hauts de France estiment nos dépenses de gaz 2017 à 87 300 
euros et calculent en partie notre dotation de fonctionnement selon cette estimation. Or, les 
dépenses de gaz jusqu’au 30/09/2016 s’élèvent à 72 000 euros. Raisonnablement, on ne peut 
penser que les dépenses sur le dernier trimestre représenteront 10 000 euros mais plutôt 
25 000 euros. Par conséquent, maintien des crédits ouverts à la hauteur de 2016 soit 105 000 
euros et ce, sans présager de l’hiver à venir. 
Evaluation des dépenses d’eau suivant les consommations des 3 années précédentes. 
En ce qui concerne l’électricité, à consommation équivalente, le marché de l’électricité n’a 
dégagé au 30/09/2016 que 1 500 € d’économie. Nous ne pouvons donc prévoir une réduction 
de cette dépense pour 2017. 

 
�y Domaine Locaux : Une diminution de 5 400 euros au regard des dépenses 2016.  

  
�y Domaine REPRO : augmentation de 3 700 euros compte tenu de l’augmentation des copies 

réalisées sur 2016 et sans présager du nouveau contrat retenu pour la période 2017-2020 et 
donc de la redevance locative du futur parc de photocopieurs. 

 
�y En recette, l’inscription des encaissements pour les redevances liées aux conventions 

d’utilisation des locaux scolaires par les associations ayant leur siège au lycée pour 18 500 €. 
 

�y Cette dotation de fonctionnement, sauf à réduire davantage les crédits pédagogiques ne 
permet pas de dégager des crédits suffisants pour des projets de rénovation d’envergure. 
 

�y Comme le montre le graphique ci-dessous, le poste énergétique représente toujours 46% des 
dépenses du service ALO, tandis que les dépenses liées aux contrats, produits d’entretien, à 
l’outillage et matériaux, à la rénovation et à la réparation pèsent à hauteur de 25% contre 26% 
en 2016. Le poste reprographie passe à 10% des dépenses contre 9% en 2016. 
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Service Restauration et Hébergement :  
 

�y Entre 2016 et 2017 apparaît une différence de près de 12 000 euros qui s’explique par une 
augmentation prévisible du nombre de repas vendus pour les élèves à la prestation. En effet, 
alors que depuis 2012, les repas servis à la prestation pour les élèves étaient à la baisse, on 
constate en 2016 une augmentation. A contrario, les repas servis pour les commensaux 
continuent de diminuer.  

 
�y Les tarifs de la prestation élève sont basés sur les tarifs arrêtés par la Région et sont                 

identiques depuis plusieurs années (3,92 euros).  
 
 

�y Sur préconisation de la collectivité, la totalité des dépenses et des recettes du service de 
restauration et d’hébergement du lycée sont retracées de manière autonome dans le service 
spécial, hormis les dépenses de viabilisation et d’administration générale qui sont estimées 
par le nombre prévisible de repas servis sur l’année multiplié par 0,42 euro soit pour 2017 une 
contribution s’élevant à 50 400 euros correspondant à 120 000 repas servis. 

 
 
 
 

Prestations servies aux élèves de l'EPLE Nombre annuel de 
repas (2012) 

Nombre annuel de 
repas (2013) 

Nombre annuel de 
repas (2014) 

Nombre annuel 
de repas (2015) 

Demi - pension          

Déjeuners à l'unité 84865 79798 73662 72847 

Nombre réel de jours d'ouverture  180 175 180 173 

    

Internat          

petits dejeuners 10201 11742 12419 10879 

Déjeuners 10129 12091 12581 11332 

Dîners 11516 12208 12046 10887 

Total Internat  31846 36041 37046 33098 

Nombre réel de jours d'ouverture 180 175 180 173 

Prestations servies aux autres usagers  
Nombre annuel de 

repas (2012) 
Nombre annuel de 

repas (2013) 
Nombre annuel de 

repas (2014) 
Nombre annuel 
de repas (2015) 

Personnel catégorie tarifaire 1 INDICE>= 464 7427 6713 5950 5614 

Personnel catégorie tarifaire 2 
417<=INDICE<=463 953 895 839 962 

Personnel catégorie tarifaire 3 INDICE <=416 5174 5129 4858 3755 

Total commensaux  13554 12737 11647 10331 

Passagers 453 1079 994 1156 

REPAS TOTAUX  130718 129655 123349 117432 

Autres données Année 2012 Année 2013 Année 2014 Année 2015 

Nombre d'élèves boursiers 

344 janv-mars ; 350 
avril-juin ; 475 sept-

dec 

401 janv-mars, 399 
avril à juin, 498 

sept à dec 

435 janv à mars, 389 
avril à juin, 401 sept 

dec 

380 janv à mars ; 
390 avril à juin, 
419 sept à dec 

Montant de bourses 348160,22 353368,88 342616,84 326351,72 

Montant des créances non recouvrées 1 723,83 € 2 204,66 € 1 689,77 € 2 455,79 € 
L'Etablissement est doté d'un système de 
contrôle d'accès Oui Oui Oui Oui 
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Service Bourses Nationales :  
 

�y Entre 2016 et 2017 apparaît une différence de 9 700 euros. Elle provient de la prise en 
compte des bourses réellement payées en 2015 et compte tenu du nombre de boursiers 
prévisibles. Une subvention d’équilibre Etat viendrait ajuster les crédits en tant que de besoin. 

�y Il faut également rappeler la disparition des remises de principe qui représentaient 2700 euros 
d’aides. 
 

  2011 2012 2013 2014 2015 

Bourses 343 465,64 € 348 160,22 € 353 368,88 € 

 
 

342 616. 84 € 

 
 

326 351. 72 € 
 
 

 
Service EMOP :  
 

�y Une prévision d’un montant de 14 700 euros, selon l’état estimatif des besoins remontés en 
octobre 2016 auprès des services de la Région. A ce jour, pas de notification écrite de 
l’enveloppe de fonctionnement allouée par la Région pour ce service spécial. Cette 
subvention spécifique est passée de 25 000 euros en 2015 à 11 155 euros en 2016. 
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lV) Objectifs à rechercher dans chaque service : 
 
 
Service Administration et logistique : 
 
Depuis quelques années, la maîtrise des coûts de ce service est active. Elle a porté sur l’adhésion aux 
groupement d’achat pour l’énergie, à la maîtrise des dépenses d’entretien et de fournitures 
administratives, à la mise en place de la numérisation à l’intendance.  
Il est à présent difficile de dégager des réductions de dépenses dans ce service. L’objectif est de le 
contenir. Il faut maintenir la vigilance sur la fermeture des fenêtres et l’extinction des éclairages et des 
ordinateurs en quittant les lieux. La poursuite des rénovations des éclairages par l’installation de LED 
est une solution supplémentaire d’économies.   
 
 
 
Service Restauration et Hébergement :  
 
Les dépenses d'entretien et de maintenance du matériel sont une charge très lourde dont la limitation 
constitue un objectif difficile car une partie du matériel est ancien et nécessite de plus en plus de 
réparations. 
Les travaux réalisés été 2015 pour la mise aux normes du secteur préparation chaudes et froides 
devraient avoir pour effet positif de réduire ces dépenses en 2016. Cela sera examiné lors du compte 
financier 2016. 
 
La réduction des déchets alimentaires est également une piste d’économie et de respect de 
l’environnement. 
 
La création d’une cafétéria en début 2017 répond à l’objectif de diversification de notre offre de 
services comme proposé lors de la présentation du budget 2016. En effet, une enquête sur le SRH 
effectuée en mars 2016 a démontré l’adhésion des convives à ce nouveau mode de restauration. 
Cette réflexion était également partie du constat de la réduction constante du nombre de repas servis.  
Il est à espérer une augmentation du nombre de repas servis en plus du restaurant traditionnel et non 
pas une désaffection de ce dernier. 
 
 
 
 
En conclusion, il convient de bien avoir à l’esprit que la conjoncture actuelle risque durablement 
d'établir un contexte contraint en matière financière.  
A l’instar des collectivités et de I’Etat, on peut raisonnablement prévoir que les seules ressources 
supplémentaires que nous pourrons obtenir seront celles recherchées dans l’optimisation de 
fonctionnement pour ne pas envisager l'abandon de certaines prestations ou fonctionnalités. 
 


